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CPTS du Pays de Gex

180, route du Nant
01280 Prevessin-Moêns

Rapport du commissaire aux comptes
sur les cornptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

Aux Membres de l'Association CPTS du Pays de Gex,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l'audit
des comptes annuels de l'association relatifs à l'exercice clos le 31 décernbre 2025, tels qu'ils sont joints au
présent rapport.

Nous certifions que les cornptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la
situation financière et du patrimoine de votre entité à la fin de cet exercice.

Fondement de l'oEinion

Réîérentiel d'oudît

Nous avons er{ectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicabies en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

lndépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans Ie respect des règles d'indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1"'
janvier 2025 à lê date d'émission de notre rapport.

Obseruqtion

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant expose
dans lê note lnformation au titre des principes et rnéthodes comptables de l'annexe des comptes annuels
concernant le changement de méthode comptable.

Justification des âppréciations - Point clé de l'audit

En application des dispositions des articles L. 823-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de i'exercice.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédernment et de la formêt;on de notre opinion
exprimée ci-avant. Nous n'exprin'rons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.
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Nous avons procédé à une revue du caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le
caractère raisonnable des estimations significatives retenues notamment en matière de détermination des
fonds dédiés ainsi que sur la présentation d'ensemble des comptes.

Vérifications soécif iques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en trance,
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux
rrembres de'association.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise retatives aux
comptes annuels

ll appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 1e contrôle interne qu'elle estime
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à 1a direction d'évaluer la capacité de l'associatioo
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces cornptes, le cas échéant, les informations nécessaires
relatives à lê continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation,
sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comotes relatives à l'audit des comptes annuels

ll nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectiÏ est d'obtenir l'assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives.
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé
conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme
siSnificatives orsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant
sur ceux ci.

Comme précisé par l'article 1.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,
le commissaire aux çornptes exerce son jugement professionneltout au long de cet audit.

En outre;
. il identifie et éva{ue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et rnet en æuvre des procédures d'audit
face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,
la falsification, les ornissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle
interne;
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. il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'âudit afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans Ie but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle
interne;

. il apprécie Ie caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables fêites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels;

. il apprécie le cêractère approprié de l'application par la direction de Ia convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité
de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés
jusqu'à la date de son rapport étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont
pês pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier j

. il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Aix-le 27 aÿ(il 2026

Le commissaire aux :omptes
SARL CABINET.iTRISTIAN BURNET AUDIT
rêprésèntée par Chrlstian BURNET
Société inscrite sur la liste nationale des commissaires aux comptes
râttachée à la CRCC Dauphiné - Savoie
751, boulevard Robert Bàrrier
7]1OO AIX-LES BA NS

ldentificotlon des comptes oudités CPTS PdG Ëxercice clos !e 31 décembre 2A25
- Totolbilan :

- Produits d'exploitotion :

- Résultat net :

385 189 €
36s 180 €
-14757€

Ce roppartcontient 18 poges (dont 1o poqe de qorde)



- BILAN ACTIF -
COA4 UNAUTE PROF.TERRITORIALE DES SANTE PAYS DE GEX

du 0110112025 au 31112/20A5

Frais de dévêtoppement

Donations temporaires d !s!fruit
Concessions, brevets et droits simitâires

Aulres immobjlisations incorærêltes

mmobilùalio.s jncorporettes en coursj avances êt

lmmobif isaÙons corporettes

lnslaltaiions techniques, matériet e! outilLages industriets

A!tres immobilisations corporelles

lmmobjtisations en cours, avances et aconrptes

Biens reçls par teqs / donations destjiés à être cédés

lmmobililalions f inanciè.es

Créances râttôchées à des participaUons

Àutres Utres immobitisés

ACTIF CIRCULANT

Clienls et comptes rattachés

Créances reçues par Leg o! donatrons

Charges cônsratées davance

Valeurs Àlobilièrês de Placement

lnstruments financiers à terme et jetons dérenus

1 126

115 451

7 890

200 000

l9 596

Frais d'énrùsions dempftrnt

Primes de rembo!rsement des empftlnts

Mission de présentation des comptes

acTtF titi,roBtLrsE

Frais d'étabtissement

1 987

7 276: 6 151 1 126 2 56!

147 498

) 431

384 063 384 063 360 73t

I

TOTAL ACTIF 391 339. 6 151 385 189: 363 307
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- BILÂN PÀSSIF -

CO UNAUTE PROF. TERi'TORIAI.E DEs ÿNIE PAYS Df GfX

du 01 lO1l2O25 au 31/ 1212025

FONDS PROPRES

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentâires

W

Fonds propres statutaires

Fonds propres complérnentaires

Ecal1s de rééÿaluation

Rése es slatutarrês ou contractuelLes

Réserues pour projet de lentité

Reporl à nouveau

RésuLtat de texercice (Ex.édent ou Déficits)

l8 921

14 757

59 946

-21 075

Êonds propres consomptibtes

5ubvenlions d investissemen!

Provisions réelemêntéês

FONDS REPORTES ET DEDIES

ronds reportê tjés aux tegs ou donations

t16 546

PROVISIONS

Provislons pôur asques

Proüsjons pour charqes

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et deues aupres des étabtissement dê crêdit

Emprunts el detles financières divers

lnstrumenls financiers à terme

Avânces el acomptes reçus sLrr commandes en cours

Deltes fournisseurs et comptes ratlachés

Detles des legs ou donations

Detles fircatet êt sociales

Dettes sur jrnrnobjlisations et comptes rattachées

Produits constàiér d aÿânce

74 863

19 615

1A kt

15 764

40 000

Ecarts de convêrsion êt différênces d'évaluation Passif

Mission de présentation des comptes

TOTAL PASSIF GENERÂL

rcffim
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.COMPTE DE RESULTAT -

CO}AMUNAUTE PROF.IÊRRITORIALE OES SANTE PAY5 DE GEX

du 01 /01 12025 au 31 11212025

P.oduits d'exploitàtion

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Dont venles de dons en nature

Venies de prestatjons seûices

Doît pârrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions dexptoiiation

Versements d€s fondateurs ou consommarions de La dotation consomptibte

Ressources tiées à La générosité du pubLic

Dont tes dons mânùets

Dont tÀecénats

Dont Legs, donatjons et assuranceÿvie

Contributions fi nancière5

Reprises sur amotissements, déprécialions et provisions

Produils de cessions dimmobiij§atjons incorporeltês et corporelies

ltitisations des fonds dédiés

Charges d'exploitation

AchaLs de marchandises (y comprj! droits de douane)

Variation de siock (marchandises)

Àulres achats et charges externes

lmpôts, taxes er versements assimjlés

0ora1.o.. dr anoni§semerr§ Âl au, aêpré. idrrol\

Dotations aux provisronr

ValeLirs comptabtes des imrnobiljsations incorporeltês et corporettes cédées

Report en fonds dédiés

120 t20

628

116 046

l9 364

66 671

37 244

85 690

2A 446

7181

a9 736

3'1 621

Mission de présentation des comptes

w ffim

,aarrrl

arrl

62sl

365 6801 34A 34:

341 676 369 370

RESUTTAT D'EXPLOTTAT|ON (r - [) -15 997, -21 025
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COMPTE DE RESULTAT.

CO NUNAUTE PROF. ÏEfiRTTORIÀLE DTS SANTE PAYS DE GEX

du 01101 12025 au 3111?12025

Produits Financiers

Produits linanciers de participôtions

Prodlits des autres vaLeurs mobitières et créances de tâ.tif immobiLisè

ALrtres in!érêts et prodults assirnilés

Repises s!r dépréciations e! provisions

Djfférences positives de chanqe

Produits des iBmobitisations financières cédées

Produitt nets sur cessions de VMP et dlnstrument de trésorerie

1 240

Charges Flnancières

Dotalions finânclères aux amortissemenis et provjsiôns

lntérêts et charqes a$imriées

Différences négalives de change

valeurs comptabtes des immobjLisations financières cédées

Chârges nette§ sur cessio.s de vaLe!rs mobiLières de placement

Résultat Exceptionnêls

Produits Exceptionnels (V)

Charges üceptionnetles (Vl)

Parlicipatioû ds sâLaries aux resuitats de l'entreprise (Vll)

lmÉts sur Les bénéfices (Vlll)

TOïÀLDES PRODUITS {l + ll * Vl

ToTALDES CHARGES (ll + V +Vl +Vll +Vlll)

366 924

181 676

t48 t45

369 170

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRÊS EN NATURE

P.estations en nat!re

Bénévotat

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

rÿise à dispostion gratujte

Prestations en nâture

Mission de présentation des comptes 8
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COM,ÀAUNAUTE PROF.IERRITORIALE DES SÀNTE PAYS DE GEX

dü 01 lO1 /2075 au 31 / 12/2025

COMA{UNAUTE PROF.TERRITORIALE DES SANTE PAYS DE

GEX

Annexe des Comptes

de ['exercice ctos

te 31/12/2025

annexe au bitan avant répartition de t'exercice ctos te 31/1212025, dont te totat est de 385 189€ et au compte de résuttat de

l'exercice, présenté sous forme de liste, dégâgeant un déficit comptabte de -14 757€.

Uexercice a une durée de 12 nEis, couvrant ta période du 01/0112025 au 3111212015.

Les notes ou tabteaux ci-après font partie intégrante des comptes annuets.

lnformations générales et faits significatifs de L'exercice :

Le bilan, le compte de résuttat et l'annexe qui forment un tout indissociabte sont étabtis à ta ctôture de l'exercice au vu des

enregistrements comptabtes et de tinventaire.
L'annexe complète et commente t'informâtion donnée par te bilan et te compte de résultat.

L'annexe comporte toutes les informations d'importance significative destinées à comptéter et à commenter celles données

par le bitan et par le compte de résuttat.

Une in5cn'ption dans t'annexe ne peut pas se substituer à une inscription dans te bitan et le compte de résuttat.

lnfcrmation au titre dÊs principes et rnéthodes comptables :

L'association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions du règl.ement ANC n'2023"01 du 12

mai 2023 retatif au ptan comptabte général et apptiquant tes dispositions particutières du règtement ANC n' 2018-06 du 5

décembre 2018 relatif aux comptes annuets des personnes morates de droit privé à but non tucratif.



COMMUNAUTE PROF.TERRITORIALE DES SÀNTE PAYS DE GE(

du 01/01/7025 au 31 / 12/2025

Les règtes ont été apptiquées dans te respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

. Continuité de ['exploitation,

. Permanence des méthodes comptabtes d'un exercice à ['autre,

. lndépendance des exercices, conformément aux règtes générates d'étabtissement et de présentation des comptes
annuels.

La méthode de base retenue pour [évaluation des étéments inscrits en comptabitité est ta méthode des coûts historiques.

Les règles et méthodes comptabtes, et ou méthodes d'évatuation appticabLes aux djfférents postes du bitan et du compte de

résuttat sont décrites ci-après.

La première apptication du règtement ANC n'1022-06 retatif à ta modernisation des états financiers constitue un changement
de méthode comptabLe au sens de l'articte L,123-17 du Code de commerce.

S'agissant d'un changement de règtementation comptabte au sens de t'articl.e 122-'1 du PCG, it n'a pas à être justifjé.

Les modalités de mise en ceuvreJ notamment celles reLatives à ta première apptication, figurent à t'article 27 dudit
rèqlement, qui préci5e que :

. Les dispositions du présent règlement s'apptiquent à compter de t'exercice de première application sans emporter de

conséquences sur les comptes antérieurs, autres que tes rectassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux

modètes de bitan et de compte de résuttat lors du premier exercice d'apptication.
. Lors du premier exercice d'application, Les entités présentent [e bilan et te compte de résultat conformément aux

modètes figurant dans te présent règtement.

. Le bilan et le compte de résuttat de ['exercice précédent ['exercice de première apptjcation sont présentés seion ces

modètes, te cas échéant, en procédant à de! rectassements.

La mise en æuvre de ce règtement n impacte pas de manière significative t'anatyse des comptes annuet5 ni teur comparabitité

avec ceux de t'exercjce précédent.

Lassociation a pou. buts :

- De promouvoir torganisation territoriale ambulatoire du système de santé dans le

territojre géographjque défini au règtement intérieur, situé dan5 te bassin de poputation

du Pays de Gex, en conformité à la définition d une CPTS telte que décrite dans

larticte 1434-12 du Code de ta Santé Pubtique

- D étaborer un projet et de réunir autour de ce projet Les professionnels de santé de

5ojns primaires et secondaires, les structures sociates et médico-sociales imptiquées

dans ta prise en charge ambulatoire sanitaire et sociate des habitants du secteur

géographique défini

Denrichir te p.ojet de santé au fur et à mesure quapparaissent tes demandes et les

besoins de santé sur te secteur géographique défini

1Z



COM}\UNAUTE PROF.TERRITOR]ALE DES SANTE PAYS DE GEX

du 01 /01 / 2025 ar 31 / 12/2025

- De propoler des actions de prévention et de promotion de [a santé au regard des

besoins du territoire

- lnciter à I'accueit des étudiants et des personnes en cours de formation dans les

secteurs de compétences des professions adhérentes au projet de santé de ta CPTs

' Dêtre te représentant des professionnets adhérents et réunis autour du projet de santé

commun auprès des pouvoirs publics, des institutions des domaines de la santé et du

sociat, des cottectivités locates, départementaLes et régionates

Les moyens mis en oeuvre sont financés grâce aux concou15 publics octroyés en fonction du cadre du contrat ACl.

État de t'actif immobitise, amortissements et déprécr'ations de t'actif immobitise :

La vateur brute des éléments de l'actif immobitisé conespond à la vateur d'entrée des biens dans [e patrimoine- Ces étéments

n'ont pas fait tbbjet d'une réévatuation tégate ou tibre.

Les amortissements pour dépréciation sont calcul.és suivant te mode linéaire ou dégressif en fonction de ta durée d'utitité ou

de [a durée d'usage prévues.

Une dépréciation est comptabilisée quând [a valeur d'un actif est inférieure à (a vateur nette comptable.

. État de t'actif lmmobitisé :

\âteur Brut délrut + +
lmnroblllsâtlôns er(erclce Réévaluatlon Acqulsltlon§ \nrements Cesslons/rebuts

\âteur brute

fln e)erclce

Frais

d établissement

Autres

immobitisations 1 200

incorporettes

Totat

lmmobilisations 1 200

lncorporetLes (l)

1 200

1 200

13



COÀAMUNÂI'IE PROF.TERRITORIÀLE DES SÀNTE PAYS DE 6EX

du 01101/2025 aû 31 /12/2025

lm mobil.isations

Matériel de transport

MatérieI de bureau et informatique,

mobiher

Avances et acomptes

Totat lmmobltlsatlons Corporetles (ll)

Participation5

Créances

rattachées à des

Participations

Autres Titres

lmmobitisés

piÀii àt ",ti"'
immobilisations

financières

Totât

lmmoblllsâtlofls

Flnanclèrcs (lll)

]OïAL (l + ll+lll)

\,hleur

brutê\âteur Brut début

exerclce RéévatuâtlonAcquisitlonsvirementsCessions/rêbuts fin

rrhkur brute + +
lmmobltlsatloB débutærcloe RééraLuaHon Acquisltion \y'irements

- \faleur brute

Cesslo§/Rebuts ffn€,(ercice

7 776 7 726

. Amortissement de l'actif lmmobilisé :

Amortlssements de tbctlf lmmobitlsé
+ - \âteur fin

\Fâteur début ê(erdce
Augmentations Diminutions êxercicê

Frâls étabtissemênt et d6êtoppement
(Tot t l)

Autres immobilisâtions

lncorporettes (totat ll)

Autres immo. corp. ,Matériel de bureau et

informatique, mobilier

Autres immo. corp - Embaltages récupérabLes

et divers

TotalAmortlssement lmmobitisâtions Corporettes (Iotat lll)

TOTALGENERAL 4 707

- 6 0766 076

6 076 - 6 076

-, 't 012

:":. 6 0764 095 1044

-t-

-1.
- 7 0881 444



CO]\ÀMUNAUTE PROF,ÏERRITORIALE DES SANTE PAYS DE GEX

du 01lO1l2O25 au 31l"tZlZ075

État des échéances des créances à ta clôture de [exercice :

Etat des créances liontant Brut A 1 an au plusA ptus d'un an

Autres (Subyention à recevoir et fournisseurs) 135 451 135 451

Charges constatées d avance 7 890 7 890

TOTATX 143 341 143 341rurAu 1q5 54t 145 541

Prêts accordés en cours d exercice

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Charges à payer :

CAP hono.aires : 5 185 €

CAP indemnités professionnels: 5 185 €

CAP congés a payer : 8 310 €

CAP charges sur congés a payer : 3 685€

Charges constatées d'avances :

CCA sous-traitance : 6 283 €

CCA cotisations : 980 €

CCA maintenances : 352 €

CCA tocations : 274 €

Produits à recevoir :

PAR Sotde subyention tonctionnement : 18 750 €

PAR Sotde subvention projets: 116 554 €

Informations sur les @g_passif dg_Elan_:

lnformâtions sur tes fonds propres et tabteau de variâtion de ceux-ci (entités non APG, hols

fondations abritantes et fonds de dotation) :

La présentation des fonds propres dans te bilan est normée dans te règtement ANC n"2014-03 du 5 juin 2014 retatif au ptan

comptabte générat et apptiquânt tes dispositions particutières du règtement ANC n' 2018-06 du 5 décembre 2018 retatif aux

comptes annuets des ærsonnes rnorales de droit priyé à but non tucratif.



COMÀ,IUNAUÎE PROF.TERRITORIALE DES SÀNTE PAYS DE GEX

du O'l 1 01 1 2075 a$ 31 1 12 1 2025

Le résuttât comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui nb aucun droit indiüduet cetui-ci, te résuttat positif est

âppeté 'excédent " et te résuttât négatif " déficit ". L'instame statutairernent comÉtente se prononce sur t affectatiol de

têxcédent ou déficit.

Aucune distinction n'est faite entre te résuttat définitivement acquis ou celui sous contrôte des tiers financeurs, soit pouvant

être repris pâr un tiers financeur.

Une seute ligne est consacrée au résuttat gtobal de fexercice sous [a rubrique des fonds propres.

Les subyentions d'invesüssements affectées à un bien renowetabte par t'association ou [a fondation sont maintenues au passif

dans tes fonds propres avec ou sans droit de reprise.

Tabteau de \hriation des

\râriâhbn d€§ fonds Proprë

Fonds Propres :

DL6hrt

s(erc{ce
Augmentâtion

Fin

E)ercice

2116,'

Écarts de réévatuation

Ré5erves

Report à nouyeau

Situatlon nêtte

Provisions réglementées

TOTAUX



COM,}üUNAUTE PROF.TERRITORIALE DES SANTE PAYS DE GEX

\ârlâtion de5 fonds Propres
Debut

E(ercice

du 01 lO1 12025 av 31112.12025

Tableau de Variation des Fonds Propres (Entité Faisant Appel à ta Générosité du Public) :

Dim'inution /
Comommation

reprise

Écarts de réévatuation

Réserves

Report à nouveau

TUTAX

Résultat de [exercice :

59 946 38 921

-14 757

241O4

Résuttat Comptabte

Erc&ent ou Déficit effectif Gtobal

Exercice N

-14 757

kercice N-1

-2't 025

-21 02s

38 92'



COM,}üUNAUTE PROF.TERRITOR]ALE DES SANTE PÀYS DE GEX

du O'l lO1l2O25 a! 3111212025

lnformation sur les fonds dedies :

. Subventions:

Tableau de variâtion des fonds dédiés issue de Subventions:

l,tltisatlons

Projets OuvertuIe Report ,rtontant Dont

A la clôore

, ontant Dont fonds d&lés conEspondant à des prorets

gtobat sans dépense au €ours des 2 demlers exerclces

166 578

82 189

20 906

26 556

Transfert

global remboursements

46353 2962j,9

État des échéances des dettes à ta ctôture de I'exercice :

Évatuation des dettes : Les dettes ont été éyatuées pour teur yateur nominale.

^lontant 
ai rn

Erar DEs DETTES Brut prus

Emprunts obtigataires convertibl.es j 
l

AuÀ Emoynl obtlgatarrel 
]

Emprunts et dettes auprès des étabtissements de crédit à 1 an maximum àEmprunts et dettes auprès des étabtissements de crédit à 1 an maximum à

torigine

Emprunts et dettes auprès des étabtissements de crédit à plus de 1 an

maximum à Iorigine

Emprunts et dettes financieres divers

Fournisseurs et comptes rattachés 24 863 24 86

Dettes fiscates et sociates 19 917 19 91.

Dettes sur immobjtisations et Comptes rattachés

Autres DeItesAutres DeItes

Produits constatés d'avance 316 546 316 546

I

TOTÀUX 361 321 361 321

Emprunts souscrits sur l'exercice

Emprunts Remboursés sur I exercice

Emprunts et Dettes contractés auprès des associés personnes physiques à la

c[ôture

Ml 134 606 108 958

M2 : 77 702 A1 346

M3 15 722 35 000

M4 21 846 22 5oO

M5

ro].aux 249 476 247 AM
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COMr!\UNAUTE PROF.TERRITORIALE DES SANTE PAYS DE GEX

ds 01 lO1/7025 au 31 /12/2075

lnformations retatives aux honoraires des commissaires aux comptes :

Honoraires Commissâires arx comptes cAc 1 cac 2

3 567

]OTAUX

lnformations sur les rémunérations

ainsi que [eurs avantages en nature

Aux termes de l'articte 20 de ta toi n'2006-586 du 23 mai 2006 (toi retative au votontariat associatif et à l'engagement

éducatif), tes associations dont le budget annuel est supérieur à 15O OO0 € et recevant une ou plusieurs subventions de t'État

ou d'une cottectiyité territoriate dont [e montant e5t supérieur à 50 000 € doivent publier chaque année dans [e compte

financier (c'€st-à-dire l'annexe seton ta réponse ministériette du 28 février 2008) tes rémunérations des trois ptus hauts cadres

dirigeânts bénéyotes et satariés ainsi que leurs avantages en nature.

Au titre de l'exercice, lAssociâtion a vêr# à ses trois ptus hauts cadres dirigeants bénévotes et satariés dirigeants tes

rémunérations brutes suivantes :

123
némunàraiion trute,qnnuettei 44 000i 42576 21 i,54

Avantages en Nature

iroraux ,t4 000 12 fl6 27 6v

lnformations relatives aux opérations non inscrites au bitan :

. Engagements Financiers et autres information :

Lhssociation n'a pas optée pour ta comptabilisation des engagements en matière de pensions et retraites, ceux-ci étant jugés

non significatives.

Effectif moyen emptoyé pendant l'exercice par catégorie :

Catégorle Effectlf lÀo)ren

Cadres l

Agents de maîtrise et techniciens 3

OuYriers 
i

TOTAL 3

3 562

ptus hauts cadres dirigeants lÉnévotes et satariés

Mission de contrôte tégal des comptes
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